Club des Ainés d’Aussac-Vadalle
Compte rendu Assemblée Générale du 15 mars 2024
----------
Présents : Monique BRUNET, Yvette LEHEMBRE, Isabelle LEHEMBRE, Lucette LINARD, Dominique TILLAUD, Gérard BOUCHET, Jean-Pierre LINARD, Eric LECORNEUR, Gérard LIOT, Josette CARBONNIER, Roger BOUCHET, Isabelle CHAMBRE, Régine LIOT, Béatrice COUSSAUD
Pouvoir de Mme Jeannine JASMIN à Mme Isabelle CHAMBRE
· Mme la Présidente ouvre la séance de l’assemblée générale extraordinaire en rappelant, comme indiqué sur la convocation, qu’elle présente sa démission de son poste de présidente en raison de sa reprise professionnelle. L’assemblée générale  prend acte de la démission de la présidente. 

· L’ensemble du bureau présente également sa démission : M. Roger BOUCHET en tant que vice-président, Mme Josette CARBONNIER en tant que secrétaire et Mme CHAMBRE Isabelle en tant que trésorière. Ils confirment tous les 3 leur volonté de rester membre du club. 

· La situation financière est la suivante : caisse espèces 76,84 €, compte chèque 917,27 €, en épargne 233,03 €.

· L’assurance a été payée jusqu’en septembre 2024.

· Conformément au statut du club et au règlement intérieur, il est fait appel à candidature.

· M. Eric LE CORNEUR propose sa candidature au poste de président en faisant le constat qu’il n’y a pas de candidat à ce poste et qu’il est dommage de laisser partir une telle association.

· M. Gérard LIOT rappelle que le règlement intérieur prévoit que le bureau est constitué à minima d’un président, d’un trésorier et d’un secrétaire.

· Après la prise de parole de l’ensemble des membres présents à l’assemblée générale et constatant qu’il n’y a pas assez de candidat pour constituer un bureau, il est retenu de procéder à une nouvelle assemblée générale extraordinaire pour prononcer la dissolution s’il n’y avait pas de candidat déclaré et en nombre suffisant d’ici là pour former un bureau.

· L’assemblée générale extraordinaire est fixée au mardi 26 mars 2024 à 14h00 à la Salle des fêtes d’Aussac-Vadalle.

· La passation des finances et du secrétariat se déroulera lors de la prochaine assemblée générale au profit du nouveau bureau si celui-ci est élu ou au bénéficiaire à définir dans le cas contraire.

· M. Gérard LIOT est désigné lors de l’assemblée générale extraordinaire, en tant que membre fondateur de l’association, pour assurer l’organisation de l’assemblée générale extraordinaire du 26 mars 2024 et pour assurer les convocations conformément au statut du club.
M. Gérard LIOT lève l’assemblée à 18h00.
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